
avenue Adolphe Max
rues Benvignat  et  Sainte-Marie

rue de la Porte d'Ypres

Les habitants et 

les propriétaires 

s'engagent pour 

améliorer les 

performances 

énergétiques 

et phoniques 

de leurs logements

Un petit quartier agréable et pratique

Les habitants de la Porte d'Ypres apprécient bien leur petit

quartier.

Derrière leurs larges façades, les logements y sont

lumineux, pratiques et bien proportionnés. Plusieurs d'entre

eux bénéficient d'un jardin de ville ensoleillé et arboré (d'où

les oiseaux réveillent les voisins en été). Si les nombreux

garages sont parfois jugés un peu étroits, ils offrent de

belles capacités de stockage et de rangement. Avec le Bois

de la Citadelle, le quartier bénéficie du plus grand jardin de

la ville; et avec la Deûle d'un chemin de halage pour la

promenade et le vélo qui mène jusqu'à la Lys et au-delà.

Les Liane 1 et 90, le bus 10 et le "Vieux Lille express" (la

navette) assurent de bonnes liaisons en transports en

commun vers la gare, vers la place de la République et

Rihour, comme vers Lambersart et Saint-André. L'accès en

voiture est facile; le V'Lille est présent sur la place Saint-

André. Les rues Saint-Sébastien et Saint-André offrent de

nombreux commerces et services de proximité. Et 15 à 20

minutes de marche suffisent pour se trouver Grand'Place.

Le Collectif de la Porte d'Ypres  est l'assemblée des 

propriétaires et des habitants qui va vous aider à :

• engager l'audit et la mesure pour déterminer les 

leviers d'économies d'énergie de vos biens

• atteindre la réduction des consommations par 

votre motivation et votre sensibilisation

• créer une communauté d'échange entre voisins de 

quartier pour définir des objectifs supportables, pour 

partager les moyens d'y arriver, pour aider à la décision et 

pour suivre les évolutions des projets de chacun

• définir des moyens collectifs d'économies et les 

mettre en œuvre

• pérenniser les engagements par l'aide 

comportementale dans le temps

le collectif de la Porte d'Ypres est accompagné 
par la Maison de l'Habitat Durable, 

créée par la ville de Lille 
et Lille Métropole Communauté urbaine

Extrait des statuts du Collectif de la Porte d'Ypres

"Les adhérents de l'association considèrent qu'à l'échelle 

de leurs logements, à l'échelle de leurs immeubles et 

à l'échelle de leur quartier, ils peuvent contribuer à un 

développement plus durable, car plus solidaire et plus 

économe des ressources non renouvelables, et à une 

meilleure qualité de vie.

Ils considèrent qu'en agissant ensemble dans le cadre 

de cette association, ils peuvent être plus efficaces au 

bénéfice de l'intérêt général et de leurs intérêts 

individuels et collectifs."

Collectif de la Porte d'Ypres
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Entre 1945 et 1950, la Ville de Lille décide de lotir les

terrains où, une vingtaine d'années auparavant, se

trouvait encore la Porte d'Ypres. Elle met en œuvre un

élément du "Plan directeur d'aménagement de Lille",

dessiné par l'urbaniste Théo Leveau. En une dizaine

d'années, 28 immeubles modernes seront érigés sur deux

îlots, situés de part et d'autre d'une avenue arborée:

l'avenue Adolphe Max.

Aujourd'hui, soixante ans plus tard, les 14 maisons

et 93 appartements ont pour la plupart bénéficié

d'améliorations (le sanitaire, le chauffage, parfois

l'isolation, les réaménagements intérieurs...), mais sont

mal préparés aux défis énergétiques qui s'annon-

cent, et qui finiront par obliger tout un chacun à

réagir.

Plutôt que d'agir seuls, chacun pour soi, pour des

solutions qui s'avéreraient peu performantes, plusieurs

habitants et propriétaires des deux îlots dits "de la Porte

d'Ypres" ont décidé d'unir leurs forces. Ils veulent définir

et réaliser un projet commun d'amélioration énergétique

de leurs logements. Ce faisant, ils relèvent les défis et

répondent à l'invitation lancée tant par l'État, que par la

Région Nord-Pas de Calais, Lille Métropole Communauté

urbaine, la Ville de Lille et les Chambres de commerce et

d'industrie qui promeuvent et encouragent — et bientôt

imposeront — des économies d'énergie (les lois Grenelle,

le plan 100.000 logements, la mission Rifkin pour une

Troisième révolution industrielle, etc.).

Pour mieux s'organiser, ils ont constitué le "Collectif de

la Porte d'Ypres". Cette association loi 1901 a pour rôle

d'accompagner les habitants et les propriétaires dans leurs

projets et d'entreprendre des démarches communes

auprès de toutes les autorités concernées, dans les

domaines de l'urbanisme, du patrimoine, de

l'environnement, de la construction, du financement,

etc. Les premiers objectifs sont de réaliser un audit

énergétique et environne-mental à l'échelle des deux îlots,

de mieux informer et sensibiliser les habitants et les

propriétaires hésitants, et de faire connaître leur démarche

innovante auprès des acteurs dont le soutien est

indispensable à la réussite du projet.

Quelles solutions énergétiques?

A cette étape du processus, le Collectif de la Porte d'Ypres

n'exclut aucune solution. Le projet comprendra

certainement un mix de mesures pour la réduction des

déperditions (isolation des façades, des toitures, des

fenêtres, des caves et des garages, etc.; maîtrise des

ventilations...) et d'autres pour la production d'énergies

renouvelables (photovoltaïque, géothermie...), voire pour

le partage d'énergie. En agissant sur deux îlots voisins,

dont les immeubles ont des caractéristiques physiques et

de vieillissement similaires, le Collectif compte créer des

synergies et bénéficier des effets d'échelle et de levier.

Et l'isolation phonique?

Le Collectif de la Porte d'Ypres s'intéressera aussi à la

qualité acoustique des logements. Construits entre 1950

et 1960 selon les méthodes de l'époque, en briques et en

hourdis de béton, avec des coffres-à-volets et des vides-

ordures, les immeubles pèchent par l'absence d'isolation

phonique, tant pour les bruits extérieurs qu'intérieurs. Ce

défaut est, avec celui des déperditions énergétiques, le

principal défi à relever pour préserver l'habitabilité et le

confort des logements. Car, mis à part ces deux défauts,

les logements de la Porte d'Ypres ont surtout des qualités.

thermographie réalisée par la Ville de Lille le 14 janvier 2010 en soirée

Comme indiqué sur le site cartographie.mairie-lille.fr/thermographie, les plutôt bons résultats de certaines toitures peuvent être trompeurs, 

car liés au fait  que le dernier étage n'était pas chauffé au moment de la prise de vue, ou que le revêtement du toit soit métallique.

Il est à noter aussi que la plupart de ces immeubles disposent de garages au rez-de-chaussée et/ou de caves, toujours sans isolation thermique. 

Aux déperditions thermiques par les toitures (mesurées par cette thermographie) s'ajoutent donc celles par les façades, par les portes et fenêtres, 

par les caves et garages, par les défauts des installations de chauffage et par les ventilations non contrôlées.
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